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BULLETIN
DE LA

Société suisse de Numismatique
Le bulletin est envoyé gratuitement à

tous les membres actifs de la Société ;

pour les personnes ne fau ant pas partie de
la Société l'abonnement annuel est fixé à
6 francs, étranger port en sus.

Les demandes, offres ou annonces
quelconques, seront payées à raison de 20 cent,
la ligne (corps 8) ; pour annonces répétées 15
centimes la ligne; les sociétaires jouiront
d'une remise dejtO 0|0 sur les prix ci-dessus.

Adresser tout ce qui concerne le Bulletin
an Secrétaire de la Société, M. Ant.
Henseler, 30, Grand'rue, Fribourg
(Suisse).

Das Bulletin der schweizerischen
numismatischen Gesellschaft wird
allen Activ-Mitgliedern gratia zugesandt; für
die Ehr- und Nichtmitglieder ist das Abonnement

auf 6 Franken jahrlich festgesetzt; für
das Ausland wird das Porto hinzugerechnet.

Dielnsertions-Gebühr für Anfragen,
Offerten oder Anzeigen werden mit 20 Cts.
pro Zeile bezahlt. Die Mitglieder erhalten
lOOjO Rabatt.

Alle Arbeiten, Anzeigen und Reclainationen
sind an den Sekretär der schweizerischen
numismatischen Gesellschaft, Hrn. Ant.
Henseler, 30, Reichengrasse, Freiburg:
(Schweiz) zu adressiren.

Notice sur la trouvaille de Vinzier.

En mars 1880, on a déterré, au hameau des Girard, commune
de Vinzier, une marmite de cuivre, contenant un »/* Kilo de

vieilles monnaies. — J'en ai acquis 1000 environ ; les autres ont
été vendues soit à Genève, soit à Lausanne ; quelques-unes sont
restées en Chablais. Des renseignements que j'ai pris, il résulte,
qu'à part une monnaie de Gonzague de Mantoue, ces dernières
pièces ne sont que les doubles de celles que je possède.

Elles présentent en général un bon état de conservation, ce

qui est dû sans nul doute à la résistance du vase qui les
contenait. Ce petit trésor ne se compose que de quelques rares
pièces d'argent, les autres sont de billon et presque toutes
datent de la fin de 1500. — Dans la trouvaille de Vinzier, la
Suisse n'est représentée que par des pièces en billon.

Elle comprend: Pour Berne: 108 pièces.

| Fort: 20 mill. j Fort 1,700

Diamètre i Moyen 19 » Poids: > Moyen 1,500
J -Faible: 18 » Faible 1,350

Droit, mone - BERNENsis. Ecusson de Berne; V* batz, sommé

d'un aigle à une tête, entouré d'un cercle.
Revers. 4- bercht • d ¦ zeri • cond. Croix chardonnée, Pièces

flanquée de quatre annelets, entourée d'un cercle 1
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